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Code civil

Chapitre VI — Des devoirs et des droits respectifs des époux

Extrait

Article 216

Version du 22 septembre 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

La femme mariée à la pleine capacité de droit.

L’exercice de cette capacité n’est limité que par le contrat de mariage et par la loi.

Version du 13 juillet 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Chaque époux a la pleine capacité de droit; mais ses droits et pouvoirs peuvent être limités par l’effet du régime matrimonial et des dispositions
du présent chapitre.
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